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Grillonnaises, Grillonnais, 

 

2025 vient de voir le jour, feu 2024. 

Que cette nouvelle année vous apporte joie, bonheur, prospérité et surtout vous garde en  

excellente santé. Il serait souhaitable aussi que nous retrouvions la sérénité et la stabilité, tant 

2024 a vu le paysage politique bigrement perturbé. Il est urgent que nos politiques s’occupent des 

problèmes récurrents dans beaucoup de domaines (économique, sanitaire, éducatif,  

sécuritaire...)  plutôt que de perdre leur temps dans des querelles stériles.  

 

Côté communal, nous aurons à cœur de terminer la rénovation de notre salle des Fêtes. Un  

important retard a été pris sur le planning en raison de la mise en liquidation judiciaire de  

l’entreprise PPB (plaquiste-peintre), ce qui bien sûr, pénalise les autres entreprises. Néanmoins, 

nous mettrons tout en œuvre pour que nous retrouvions une salle des Fêtes flambant neuve le 

plus rapidement possible. 

 

Par ailleurs, tous les investissements 2024 ont été réalisés (programme voirie, préau de l’école, 

toiture des vestiaires du stade etc...) comme prévu. 

D’autre part, l’incertitude qui pèse sur les finances des collectivités (subventions de l’État) ne 

nous permet pas à l’heure actuelle d’établir fermement le programme d’investissements 2025. 

 

Enfin, pour terminer, il est bon de rappeler que le Docteur BARNOUIN Jean-Daniel, venant de 

Valréas, a intégré notre maison de santé, ce qui va garantir une offre de soins supplémentaire 

pour Grillon. 

 

Encore bonne et heureuse année à tous. 

 

Bien cordialement, 

 

 

Le Maire,   

Jean-Marie GROSSET 

 

 

 

 

LE MOT DU MAIRE 
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Vie de la commune 

NOTRE NOUVELLE CENTENAIRE 

Après Mme Lucienne DAMON en 2022, une nouvelle Grillonnaise a intégré le cercle de nos centenaires. En effet, 

le 29 septembre dernier, les 100 ans de Mme Andrée VERNET ont été fêtés comme il se doit, entourée de ses 

proches et de la Municipalité. 

Fleurs, friandises et bien sûr clairette ont agrémenté ce moment chaleureux et convivial. Nous lui souhaitons une 

bonne année 2025 et surtout une très bonne santé.  

Rendez-vous est pris le 29 Septembre 2025 pour fêter ses 101 ans. 

Le 30 Décembre, notre commune a accueilli un nouveau Grillonnais. 

Nous tenons à présenter nos sincères félicitations à ses parents. Il est 

né à Grillon en cette fin d'année. Toutes nos félicitations aux  

pompiers, au Samu et à notre sage femme grillonnaise ainsi qu'à une 

amie des parents qui ont permis au bon déroulement de cette  

naissance.  

BIENVENUE A VICTOR ! 
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Vie de la commune 

CEREMONIE DU 11 NOVEMBRE 2024 

Le onze Novembre dernier, nous avons eu le plaisir et l’honneur de recevoir la cérémonie cantonale commémorant 

l’armistice de la grande Guerre 14-18. Bon nombre d’élus et d’anciens combattants des quatre communes étaient 

présents ainsi que les porte-drapeaux. 

Les enfants de l’école accompagnés de leurs enseignants y étaient également ainsi que de nombreux citoyens. 

Après la lecture des messages officiels, notre monument a été copieusement fleuri non seulement par les  

traditionnelles gerbes mais aussi grâce aux nombreux bouquets déposés par les enfants. 

Un apéritif servi à la Mairie a clôturé cette commémoration.  

Chaleureux remerciements à toutes les personnes présentes. 

MARCHÉ D’AUTOMNE 

C’est par une belle matinée que s’est tenu samedi 16 novembre le « marché d’automne » sur la Place de la  

Bourgade. De nouveaux exposants ont pu faire connaître leurs productions dans une ambiance festive et  

chaleureuse, grâce à une belle fréquentation. Un moment fort pour le marché hebdomadaire qui renouvellera 

l’opération cet hiver si le temps le permet et au printemps lorsque les beaux jours reviendront.  
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En cette fin d’année, il est l’heure de faire un point sur le fonctionnement du compostage des déchets verts sur la 

Commune. 

Une deuxième placette de compostage collectif a été installée sur le terrain de la Gravière, route de Richerenches. 

Inaugurée en juin dernier, elle complète la première placette située à coté de GERFLOR.  

La première sur le parking de la place Guillot fonctionne mieux depuis qu’il n’y a plus de déversements importants 

de fruits et légumes de cet été. La placette de la Gravière fonctionne très bien depuis le début de sa mise en service. 

Nous avons effectué le premier transvasement du compost dans le bac de maturation.  

Par contre, les problèmes récurrents aux 2 placettes sont le dépôt de végétaux et de fruits et légumes non coupés. 

On rappelle que nous avons de petits composteurs et ces dépôts ne pouvant pas se composter en 6 mois se  

retrouveront entiers dans le compost même après les 6 mois supplémentaires de maturation. Il faut couper ces 

fanes, ces fruits et légumes en petits quartiers et ne pas mettre de grands végétaux à composter. 

MERCI à la trentaine de familles qui viennent régulièrement sur les sites déposer leurs déchets verts depuis  

maintenant plus de deux ans et demi.  

 

Vous pouvez bien entendu, venir en Mairie, vous inscrire sur nos listes auprès de F DAYDE et contribuer par ce 

geste éco-responsable à réduire davantage le poids de déchets à recycler de nos ordures  

ménagères. La placette de La Gravière peut accueillir bien plus de monde… Continuons ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lieu-dit la Gravière       Place Guillot                                                                             

RECYCLAGE DES DÉCHETS VERTS 
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Une fin d’année festive... 

TELETHON 2024 

Le Téléthon, qui s’est déroulé le week-end du 29 et 30 Novembre, a rassemblé un  

bon nombre de participants. Nous vous en remercions ! 

 

C’est sous un beau soleil hivernal que plusieurs animations se sont tenues dans le village. Pour les plus sportifs, un 

concours de Boule Lyonnaise était proposé par Les Jeux Grillonnais. Quant à Randolance, la traditionnelle  

randonnée nocturne a de nouveau rassemblé un bon groupe de marcheurs avec à la clé, un bon vin chaud et un 

bol de soupe pour se réchauffer. Les enfants de l’école primaire de Grillon et du collège Vallis Aeria de Valréas ont 

également répondu présents pour participer au cross en faveur du Téléthon. 

Pour les plus frileux et surtout pour les plus gourmands, un petit déjeuner préparé par le Comité des Festivités et 

l’USDP était offert aux convives dans une ambiance chaleureuse, au chaud, à la salle des Grillons d’Automne. 

L’APE (l’association des parents d’élèves) a également tenu un stand de vente de gâteaux et le CLAE a organisé 

une vente de photos des élèves de l’école. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La pesée de la courge a été assurée avec l’association du Patrimoine Grillonnais et une vente de bracelets,  

confectionnés par des bénévoles et par l’Association Natur’Essence, a été réalisée. 

Une grande tombola s’est tenue en amont du Téléthon avec de nombreux lots à gagner, tous les fonds ont été  

reversés à l’AFM. Des dons ont été déposés au profit du Téléthon, merci ! 

Le Téléthon, sur le thème « Ensemble, bâtir les traitements »,  s’achève au niveau national sur un compteur de 

79 801 520 euros.  A Grillon, pour cette année 2024, nous comptabilisons cette année 4088,41 euros. Le résultat 

de la collecte est exceptionnel malgré la conjoncture. 

 

Un immense merci à tous, associations, particuliers... pour votre soutien à l’AFM et à vos dons. 

Merci pour votre mobilisation ! 
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Une fin d’année festive... 

BILAN DU MARCHÉ DE NOËL 

Par une météo miraculeusement clémente, le marché de Noël s’est tenu le 14 décembre sur notre place de la  

Bourgade. Il a réuni une trentaine d’exposants et d’associations grillonnaises. 

Les attelages de Grignan de Steve FIGUEROLA, le manège à pédale de la Compagnie Cour en  l’Air de M.  

PICCARDI, l’atelier de fabrication de mangeoires pour oiseaux de Mme et M. ARNAUD et les ateliers proposés par 

Delta LAB ont animé avec un grand succès cette journée et comblé nos petits visiteurs. 

Merci à tous nos exposants et associations pour leur venue : leurs stands ont offert à tous nos visiteurs  

l’occasion de compléter leurs courses pour Noël. 

 

L’équipe municipale en charge de son organisation vous souhaite de bonnes Fêtes de fin  

d’année et vous dit à l’an prochain. 
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Une fin d’année festive... 
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Une fin d’année festive... 

CACHE FIÓ  

COLIS DES AÎNÉS 

L’association du Patrimoine Grillonnais a eu l’heureuse initiative de remettre au goût du jour le Cacho-Fiò , l’une 

des plus anciennes traditions provençales de Noël, et ce pour la 2ème année consécutive. 

Musiciens, chanteurs, danseurs, Compagnons de St Jean et spectateurs attentifs ont participé à la réussite de cette  

manifestation. Le public, connaisseur ou non, a pu apprécier le texte en langue provençale utilisée pour l’occasion.  

A l’an que vèn e se sian ppas mai que fugèn pas mens.  

Un délicieux vin chaud a été offert à la fin de ce cacho-fiò. 

 

Comme de coutume, un colis de Noël a été offert à nos aînés 

de plus de 80 ans. Monsieur le Maire et ses conseillers  

municipaux leur ont rendu visite afin de les remettre en 

main propre. Les membres du Conseil ont reçu un très bon 

accueil de la part de nos aînés. 
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Une fin d’année festive... 

NOËL DES ENFANTS A LA CANTINE SCOLAIRE 

S’il est un des événements incontournables de nos petits écoliers, c’est bien le goûter de Noël de la cantine  

municipale. Le 17 décembre, ils étaient attablés pour partager ce repas avec en prime, l’arrivée du Père Noël après 

le dessert. L’équipe en charge de la cantine, en collaboration avec l’équipe du CLAE et Malorie BOUTEILLON en 

chef d’orchestre, avait préparé près de 180 repas (il s’en sert 150 les autres jours !).  

 

 

 

 

 

 

Au menu cette année, rillette de thon ! 

Le père Noël est venu rendre visite à nos tous petits... 

Mais également aux plus grands ! 

 

Au menu, les enfants ont pu déguster : des rillettes de thon et une salade 

de mâche avec des tomates cerise puis un sauté de dinde aux  

champignons accompagné de pommes « Duchesse » et de fagots  

d’haricots verts  et enfin en dessert, des sapins au chocolat avec des  

clémentines. 

A son appel, le Père Noël est venu clore 

ce repas en distribuant à chacun des  

petits convives,  des friandises.  

 

Merci Père Noël ! 
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Une fin d’année festive... 

NOËL DES ENFANTS DE L’ECOLE   

Le dernier jour d’école, vendredi 20 décembre, , le Père Noël est venu rendre visite aux élèves.  La municipalité a 

remis à tous les enfants un livre et  a offert à chacun un goûter pour clôturer l'après-midi avant de partir en  

vacances. 
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Une fin d’année festive... 
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Une fin d’année festive... 

Ce  vendredi 20 décembre, Nathalie APARISI, la responsable de notre bibliothèque – médiathèque municipale 

avait réuni toute son équipe de bénévoles. Ils n’étaient pas moins de huit réunis autour d’une table couverte de 

mets et boissons pour fêter cette fin d’année. On peut les citer toutes et tous car leur travail est indispensable pour 

le fonctionnement de la structure : Mmes BONNET Joëlle, CHOSSON Marie-Claude, HUG Christine, MISBACH 

Madeleine, MONCEAU Monique, ROUSTAN Bernadette et MM. COISNE Michel et MALATERRE Eric. Merci à 

eux. Nathalie en a profité, tout en soulignant leur implication dans la vie de la bibliothèque et dans la  

multiplication des créneaux d’ouverture de celle-ci, pour dresser un rapide bilan de 2024. 

Elle a pu ainsi se féliciter de toutes les animations offertes aux adhérents mais aussi du succès que traduisent  

certains chiffres éloquents comme : 

- 17825 emprunts (+ 2144 par rapport à 2023 et + 3274 par rapport à 2022), 

- 874  adhérents (+ 120 par rapport à 2023). 

Elle a tenu aussi à souligner les 370 dons d’ouvrages de qualité et récents qui viennent cette année  enrichir le 

fonds de prêts de la médiathèque. Bravo et merci encore à cette équipe joyeuse et sympathique. Un cadeau avec 

plein de bonnes choses leur a été offert par la municipalité.  

NOËL DU PERSONNEL COMMUNAL 

Ce même vendredi 20 décembre 2024, c’était le personnel  

communal qui était convié en soirée par Monsieur le Maire 

pour un sympathique apéritif dînatoire. Accompagné de ses  

adjoints et de certains conseillers, ce dernier a célébré ce  

moment de convivialité entre remerciements appuyés aux  

différents services municipaux, qu’ils soient administratifs,  

dédiés à l’enfance ou techniques, et visite du Père Noël venu 

récompenser les agents pour les efforts de l’année. La tombola 

du personnel a été tirée au sort et les nombreux gagnants  

connus. Les convives ont ainsi pu terminer l’année 2024 dans 

une décontraction bien méritée. 

NOËL A LA BIBLIOTHEQUE 
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La Médiathèque de Grillon est un lieu chaleureux qui s’affirme 

comme un véritable carrefour culturel pour tous les habitants du  

territoire. En cette nouvelle année 2025, l'équipe de la médiathèque 

adresse ses meilleurs vœux à tous les Grillonnais ! 

 

Un Accueil Ouvert à Tous 

La médiathèque ne se limite pas à accueillir des lecteurs. Elle est un  

espace vivant où petits et grands peuvent participer à diverses  

animations, emprunter des jeux, se former ou accéder à une  

plateforme numérique. Chaque visite est une occasion de découvrir, 

d'apprendre et de partager. 

L'Importance des Donateurs 

Un des piliers essentiels de la Médiathèque de Grillon est le soutien indéfectible des donateurs. Grâce à leurs 

contributions généreuses, qu'il s'agisse d'ouvrages, de jeux ou même de prix littéraires récents, la  

médiathèque peut enrichir constamment ses collections. Ces dons permettent non seulement d'élargir l'offre 

disponible pour le public, mais aussi d'introduire des nouveautés qui suscitent l'intérêt et la curiosité des  

visiteurs. L'équipe municipale tient à exprimer sa profonde gratitude envers ces précieux contributeurs. Leur 

engagement envers la médiathèque démontre l'importance de la culture et du partage au sein de notre  

communauté. Chaque don fait une différence et participe à la vitalité de cet espace. 

 

Remerciements aux Bénévoles 

N'oublions pas le rôle crucial des bénévoles qui épaulent Nathalie dans cette belle aventure. Leur dévouement 

et leur passion sont essentiels au bon fonctionnement de la médiathèque et à l'organisation d'événements qui 

rassemblent les Grillonnais autour de la culture. Ensemble, grâce aux donateurs, aux bénévoles et à l'équipe 

municipale, la Médiathèque de Grillon continue d'évoluer et d'offrir un service précieux à tous ses usagers. 

Venez découvrir tout ce que cet espace a à offrir en 2025 ! 

 La Médiathèque de Grillon :  

Un Espace Culturel Dynamique et Engagé 
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La délivrance d'une autorisation d'urbanisme permet à la commune de vérifier que les travaux sont conformes aux 

règles d'urbanisme. En fonction du type de projet, il faut déposer un dossier de permis construire ou un  

dossier de déclaration préalable. Avant de commencer les travaux, il est recommandé de vous renseignez 

auprès du service urbanisme de la mairie afin d’obtenir des informations sur la règlementation de votre terrain. 

 

Aujourd’hui, la mairie est en mesure de recevoir vos dossiers d’urbanisme de manière dématérialisée. Vous 

pouvez saisir et déposer toutes les pièces d'un dossier directement en ligne en vous connectant sur le site : 

https://sve-cceppg.sirap.fr. Vous aurez la possibilité par la suite de : 

• Choisir la commune sur laquelle se situe votre projet, 

• Choisir votre demande d'autorisation grâce à un assistant, 

• Remplir votre demande et ajouter les pièces constitutives, 

• Déposer automatiquement votre demande à la mairie et suivre l'évolution de celle-ci. 

 
 

A noter : les dossiers ERP (Établissement Recevant du Public) sont à déposer uniquement  sur place au service 

urbanisme de la mairie, aux horaires d’ouverture habituels. Les dossiers envoyés par email ne sont pas acceptés. 

 

URBANISME : RAPPEL 

AGENCE POSTALE DE GRILLON 

RAPPEL  
Retrait de colis ou lettre recommandée par procuration  

Vous pouvez demander à la personne de votre choix de récupérer votre colis ou votre  
recommandé muni : 

• de l’avis de passage du facteur dûment complété au verso désignant la personne mandataire 

(ou d’une procuration papier si vous ne possédez pas l’avis de passage) 

• de l’original de  votre pièce d'identité, 

• de la pièce d’identité de la personne désignée comme mandataire.  

L’agence postale communale réalise la plupart des opérations liées aux courriers et colis :  

affranchissement de courrier et colis, vente de timbres, lettres recommandées etc.  

En revanche, les services financiers et bancaires y sont très limités, de même que les retraits ou dépôts  

d’espèces (350€ max/semaine).  Seul le bureau de Poste est habilité à ouvrir des comptes bancaires, gérer des 

chèques de banque ou encore commander des chéquiers.  

https://sve-cceppg.sirap.fr
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Les personnes qui souhaitent être recensées pour le Plan Canicule ou pour le Plan d’alerte Grand Froid ou  

peuvent se faire connaître en mairie au 04.90.35.00.81 où un registre est destiné aux personnes isolées, fragiles et 

ce, sans limite d’âge. En cas de déclenchement du plan par la Préfecture, toutes les personnes inscrites à ce  

registre seront appelées par téléphone et aidées si besoin. Merci aux Grillonnais de porter un regard bienveillant 

envers leurs voisins ou proches âgés ou fragiles. N’hésitez pas à faire part de vos éventuelles inquiétudes en  

mairie. 

PERSONNES ÂGÉES VULNERABLES 

Tout jeune Français dès 16 ans doit se faire recenser pour être convoqué à la journée défense et  

citoyenneté (JDC). À l'issue de la JDC, il reçoit une attestation lui permettant de s'inscrire aux examens et  

concours de l'État (permis de conduire, baccalauréat, ...).   

Pour cela, vous devez vous rendre au secrétariat de la Mairie   de votre  commune muni de : 

- votre livret  de famille 

- de votre pièce d’identité 

- d’un justificatif de domicile.  

À la suite de cela, la mairie délivre une attestation de recensement. Une brochure d'information vous est  

également remise. Il n'est pas délivré de duplicata. En cas de perte, veuillez vous adresser au centre du  

service National de Nîmes  au 04.66.02.31.73 

  RECENSEMENT MILITAIRE POUR LES JEUNES DE 16 ANS 

Nous vous rappelons que la commune de Grillon participe à concurrence de 3,00€ par jour et par enfants, pour 

une durée maximum de 30 jours, aux frais de séjour en établissement de vacances. Un formulaire sera à remplir 

au bureau d’accueil de la Mairie.  

PARTICIPATION FRAIS DE SEJOUR 
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Les ventes au déballage, ou vide-maisons, doivent faire l’objet d’une déclaration préalable auprès de la Mairie. Le 

formulaire est disponible à l’accueil ou téléchargeable sur service-public.fr. Un récépissé de dépôt vous sera alors 

délivré. Attention, les ventes au déballage sont limitées à deux fois par an. 

VENTE AU DEBALLAGE 

  TAXE D’AMÉNAGEMENT 

La taxe d’aménagement est une taxe due en France pour toute construction de maison  

individuelle ou lors d’un agrandissement (abri de jardin, piscine, etc…).  Son calcul est fait par les  

services des impôts après dépôt des documents officiels en Mairie et porte sur 12 points (superficie de la 

construction, place de parking…). Son montant est composé de trois parts : communale, départementale et 

régionale (uniquement en Région Île de France).  

Chaque entité territoriale est libre de fixer son taux, ce qui veut dire que celui-ci varie d’une commune à une 

autre. Son montant peut être de plusieurs milliers d’euros. Elle est payable en deux fois à la 1ère et à la 2ème 

date d’anniversaire de l’acceptation de l’autorisation d’urbanisme (permis de construire ou déclaration  

préalable).   

Calculez simplement votre impôt en vous connectant sur le site internet ci-dessous et bénéficiez d’une  

attestation de calcul à utiliser dans votre plan de financement : www.taxe-amenagement.fr 

La Communauté des Communes de l’Enclave des Papes – Pays de Grignan a mis en place gratuitement l’outil 

DECLALOC CERFA, une plateforme destinée aux hébergeurs, accessible sur http://declaloc.fr. C’est une  

plus-value pour les hébergeurs qui peuvent effectuer la déclaration de leurs meublés de tourisme ou chambres 

d’hôtes, d’un changement de capacité, de propriétaire… Cet outil permet de dématérialiser les CERFA des meublés 

de tourisme et chambres d’hôtes, de chez vous, sans avoir à vous déplacer en Mairie.  

DECLARATION DE MEUBLÉS DE TOURISME  

http://declaloc.fr
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A savoir : 

Les particuliers n’ont pas le droit de brûler leurs déchets verts à l’air libre. Les déchets dits verts 

sont considérés comme des déchets ménagers et par conséquent : 

• Les résidus d’élagage, de taille de haies et de tonte doivent être déposés obligatoirement en  

déchetterie ou broyés sur place puis compostés. 

 

• Les épluchures de légumes, fruits, feuilles mortes devront être sortis des Ordures Ménagères  

Résiduelles (OMR) à partir du 1er janvier 2024, pour être compostés soit individuellement, soit  

collectivement dans la placette de compostage collectif de Grillon. 

RAPPEL  

Nous vous rappelons l’article 8 de l’arrêté mentionné ci-dessous : 

Tous travaux bruyants de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils  

susceptibles de causer une gêne pour le voisinage tels que tondeuses à gazon à moteur thermique,  

tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques ne peuvent être effectués que : 

− Les jours ouvrables (samedi inclus) de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30 

− Les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00. 

A- Brûler les déchets verts  

B - Lutte contre les bruits de voisinage  

 
 SAUR (eau et assainissement) - 57 route du Lac - VALREAS - 04.83.06.70.03 

 SMBVL Syndicat Mixte du Bassin Versant du Lez : 04 90 35 60 55 

 Déchèterie de Valréas : 06.84.11.29.58 (carte à faire sur place sur présentation d’un justificatif de 

domicile).  

NUMÉROS UTILES 
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Yves, Albert, Louis JERMER le 05 Octobre 2024 

Pierre, Maurice MURA le 17 Octobre 2024 

Gérémy, Alain, Eric HENNEBERT le 22 Novembre 2024 

Georges, Robert, Camille CHALAMET le 25 Novembre 2024 

Marie-Paule, Simone, Thérèse, Dominique CAYEUX le 13 Décembre 2024 

Jeanne, Rose JENCEL veuve MEY le  14 Décembre 2024 

Alain BERTRAND le 29 Décembre 2024 

Armance, Jeanne PENALVA née le 29 Septembre 2024 

Lilou LARGERON née le 25 Octobre 2024 

Lino VERNET RICO né le 29 Octobre 2024 

Victor, Didier, Stéphane VERA né le 23 Novembre 2024 

Romane, Jeanne, Marie & Charlie, Rose LHERMET nées le 05 Décembre 2024 

Malo, Nicolas, Marcel PAULIN né le 09 Décembre 2024 

Victor, André, Alain RAVACHOL le 30 Décembre 2024 

 

NAISSANCES 

DECES 

Etat Civil 

COURTALIAC Antonin, Jean, Eric & SUGIER Emma, Léa, Catherine 

Le 02 Novembre 2024 

MARIAGES 
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A vous de jouer ! 
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ASSOCIATION RANDOLANCE 

84600 GRILLON 
 

Venez marcher avec nous....  

Nous organisons des sorties tout au long de l’année, sauf aux mois de Juillet et Août trop chauds. 

2 jeudis par mois à la demi-journée maxi 9 km et n’excédant pas 200 m de dénivelé (promenade),  

avec un peu d’eau. 

2 jeudis par mois sur la journée de 9 à 14/15 km maxi, de 100 à 450 m de dénivelé (cool.) 

Apportez votre casse-croûte pour le midi avec de l’eau. 

Tous les dimanches sur la journée, elles peuvent être un peu plus longues avec un dénivelé quelques fois plus 

important. De 12 à 18/20 km, de 300 à 900 m. Apportez votre casse-croûte pour le midi avec de l’eau. 

Nous organisons aussi des week-ends ou séjours 3 à 6 fois dans l’année sur inscriptions. 

Toutes sont accompagnées par un animateur et « un serre file «, et on attend si trop d'espace entre le 1er et le 

dernier. C'est un loisir avant tout. Pour tous renseignements sur la rando du jour tél à l’animateur dont le  

numéro figure sur le calendrier. 

Vous venez vous essayer sur 1 ou 2 randos (Si vous n'avez pas encore trop marché, choisissez  

plutôt une balade pas très longue et jusqu’à 500/600 m) et si cela vous plait on vous demandera de prendre 

une licence assurance à l'année 50 ,00 € par pers lors de la 1ère ou 2ème sortie. 

Nous pratiquons aussi la Marche Nordique les mardis et vendredis matin. 

 

Pour tous renseignements sur nos randonnées voire notre calendrier ou autres ... 

Tél ou Sms : 06 86 94 56 17 ou mail : randolance84@gmail.com  

ou sur notre site randolance.fr 
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COMITÉ DES FESTIVITÉS 
 

Comme chaque année, la récolte de bonbons et de sucreries a été abondante. Petite nouveauté cette année, 

nous avons eu le plaisir d’avoir une conteuse qui a ravi nos monstres et sorcières.  

Un franc succès pour Halloween  , beaucoup de monde, merci d’être à chaque fois au rendez-vous.  

 

Malheureusement nous n’avons pas pu faire le primeur car la météo était trop menaçante.  

 

Nous avons été solidaires avec le téléthon en préparant les petits déjeuners associés avec l’USDP (foot), les 

habitants de grillons étaient présents comme chaque année, un grand merci à eux.  
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COMITÉ DE JUMELAGE ANO/SYROS 

(Cyclades, Grèce) 

 

 

Prochaine ASSEMBLEE GENERALE le Vendredi 31 JANVIER 2025 à 18H au local du 3ème Age                               

 

Nos activités  et nos projets 2025: 

 

- SORTIES au cinéma et/ou au restaurant… 

 

- Une SOIREE Grecque ouverte à tous au printemps 

          

- COURS de GREC moderne le mercredi dans notre local : 3 niveaux (de débutants à avancés) 

 

- DANSES grecques 1 fois par mois avec repas partagé 

 

- Cours de CUISINE grecque en projet 

 

- VIDE-GRENIER d’automne 

 

- STAND du Jumelage au Marché de Noël et à la Foire de Mai… 

 

Renseignements au 06 61 49 69 81 

APE ECOLE DE GRILLON 

(Association des Parents d’Elèves) 

 

Nous organisons notre loto annuel le 23 Mars 2025 à la salle des Fêtes de Taulignan. 

 

Et le 27 Avril 2025, la deuxième édition de la course de caisses à savon à Grillon.  
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ASSOCIATION FAMILIALE 
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MAISON MILON 

Petite présentation de notre lieu de formation gratuit au sein de la Maison Milon avec accès libre. 

Pour plus de renseignements : contact@espacemaisonmilon.fr  ou au 06.01.33.13.00   

mailto:contact@espacemaisonmilon.fr
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MAISON MILON 
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MAISON MILON 
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SOLUTION DES JEUX 



 

Informations et contacts 
 

LES BUREAUX DE LA MAIRIE SONT OUVERTS 

 Les lundis : 
de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00 

 

 

Les Mardis jeudis et vendredis : 

 de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00 

 

 

Les Mercredis de 9h00 à 12h00  

(fermé l’après-midi) 
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